
 

 

 

 

 

 

Département de la Mayenne 

Arrondissement de Laval 

Commune de BEAULIEU-SUR-OUDON 
 

N°2023-001 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mardi 10 janvier 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois le mardi 10 janvier à 20h30 le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Anthony ROULLIER, Maire. 
 
Etaient présents : Madame Danielle GUILLERME-CAOUS, Monsieur Pascal LIVENAIS, 
Madame Alexandra FOUCAULT, Monsieur Bernard THIREAU, Monsieur Nicolas 
GAZENGEL, Madame Anaïs LAUTRU. 

 
Étaient absents excusés : Madame Florence CHASSÉ a donné pouvoir à Monsieur Pascal 
LIVENAIS, Monsieur David LECARPENTIER a donné pouvoir à Madame Danielle 
GUILLERME-CAOUS, Madame Béatrice GUEGAN. 
 

Était absente non excusée : Madame Véronique BOISARD. 
 

Formant la majorité des membres en exercice, Madame Anaïs LAUTRU a été élue secrétaire de séance.      
 

Durée annuelle du temps de travail : 1607 heures, annule et remplace  
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 47 ; 

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 

Considérant l’avis favorable du comité technique en date du 29 novembre 2022, 

Considérant que la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la suppression des régimes 
dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établissements et collectivités territoriaux et un retour obligatoire 
aux 1607 heures ; 

Considérant qu’un délai d’un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a été imparti aux collectivités 
et établissements pour définir, dans le respect des dispositions légales, les règles applicables aux agents ; 

Considérant que la définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par 
l’organe délibérant, après avis du comité technique ;  

Considérant que le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant 
excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies ; 

 

 

 

Date de convocation : 05/01/2023 

Date d’affichage 05/01/2023 
--- 

Nombre de conseillers : 11 

Nombre de présents : 7 

Nombre de votants : 9 

Procurations : 2 

 



 

 

Et après en avoir délibéré, décide :  

 

Article 1 : Durée annuelle du temps de travail  

 
La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures (soit 35 heures 
hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines        -104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail -25 

Jours fériés -8 

Nombre de jours travaillés 228 

Nombre d’heures travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1600 h 

+ la journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1 607 heures 

 
 

Article 2 : Durée hebdomadaire de travail  
 
Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail fixée à 35h, et pour les agents à temps non complet, le calcul sera 
effectué au prorata du temps de travail. 
Les agents ne bénéficient pas de jours de réduction de temps de travail (RTT). 
 
 
Article 3 : Journée de solidarité 
 
Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le financement des 
actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, est instituée : 
 

- Par toute autre modalité permettant le travail de 7 heures ou au prorata du temps de travail, des heures 
précédemment non travaillées, à l'exclusion de la suppression d'un jour de congé annuel.  

 
Article 4 : Garanties minimales 
 
L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies : 
 

- La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni quarante-huit 
heures au cours d'une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne sur une période quelconque de 
douze semaines consécutives et le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être 
inférieur à trente-cinq heures. 

- La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures. 

- Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures. 

- L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures. 

- Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre période de 
sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures. 

- Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient d'un temps de 
pause d'une durée minimale de vingt minutes. 



 

 

 

 
Article 5 : Date d’effet 
 
Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à partir du 1er janvier 2023.  

 

Article 6 : Voies et délais de recours  

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de sa publication. 

 
 

 

Après débats et échanges avec les membres du conseil municipal, Monsieur le Maire propose de valider le temps annuel 

de travail à 1607 heures selon les modalités ci-dessus. 

Le règlement intérieur sera remis à jour. 

 

Délibération adoptée après vote à main levée, par :  Pour : 9 voix 

        Contre : 0 voix 

 Abstention : 0 voix 

Pour copie conforme, 

A BEAULIEU-SUR-OUDON, le 10 janvier 2023 

Le Maire, Anthony ROULLIER  

 
 

 


